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Évaluation des postes de professeur-e des HEV: 

Vers la précarisation ?

Désormais, l’ensemble des professeur.e.s 
associé.e.s (PA) et ordinair.e.s (PO) des 
HES vaudoises sont soumis.e.s aux 
nouvelles fonctions prévues dans la 
LHEV (Loi sur les hautes écoles vau-
doises), qui prévoit des contrats à durée 
déterminée (CDD) de six ans, dont la 
reconduction est soumise à une évalua-
tion. Hormis le fait que le SSP-Hautes 
Ecoles est opposé à l’usage des CDD, 
cette évaluation pose en elle-même pro-
blème. En effet, à l’heure actuelle nul 
ne sait précisément en quoi celle-ci va 
consister puisque le Règlement d’appli-
cation de la Loi sur les Hautes Ecoles 
Vaudoises (RLHEV) se contente de dire 
que «Les critères précis de l’évaluation 
sont déterminés par l’autorité d’enga-
gement et communiqués à l’avance au 
professeur concerné» (art. 44, al. 4). 
Lors des négociations des nouveaux 
statuts du personnel d’enseignement et 
de recherche, nous avions demandé, 
en vain, que ces critères soient l’objet de 
négociations.

Evaluer l’accomplissement de tâ-

ches (de service public) clairement 

définies…
Il est légitime que l’employeur en char-
ge de tâches publiques soit en me-
sure d’évaluer le travail réalisé par les 
employé.e.s. D’un point de vue syndical, 
l’évaluation doit toutefois remplir deux 
fonctions, et ces deux-là seulement: vé-
rifier	
�
    que	
�
    les	
�
    salarié·e·s	
�
    remplissent	
�
    leur	
�
    

cahier des charges d’une part, et leur 
proposer des améliorations si le besoin 
s’en fait sentir. Une démarche évaluative 
peut conduire à la mise en place de me-
sures de soutien pour les personnes qui 
le demandent (formations, adaptations 
de	
�
     postes,	
�
     modification	
�
     du	
�
     cahier	
�
     des	
�
    

charges, etc.). Elle doit aussi, lorsque 
le travail concret de l’enseignant.e-cher-
cheuse.eur	
�
     excede	
�
     les	
�
     tâches	
�
     définies	
�
    

dans le cahier des charges, faciliter la 
promotion du statut de PA à celui de PO. 
En rendant la promotion possible – la 
LHEV est muette à ce sujet –, l’école 
se donne ainsi les moyens de mettre en 
place une vraie politique de la relève. 
Quant au cahier des charges, le Règle-
ment d’application renvoie simplement 
à	
�
     la	
�
     vérification	
�
     de	
�
     son	
�
     accomplisse-
ment (art. 43 et 44). Dans ce cas, à quoi 
peuvent bien servir des critères supplé-
mentaires? La réponse est simple: dans 
nombre d’écoles il n’y a pas de cahier 
des charges au-delà du descriptif de 
fonction de la LHEV. 

…	
�
    plutôt	
�
    que	
�
    servir	
�
    d’instrument	
�
    de	
�
   
gestion RH pour les directions des 

Hautes Ecoles

Le fait que les régles et critères d’évalua-
tion	
�
    soient	
�
    définies	
�
    a	
�
    posteriori	
�
    et	
�
    laissées	
�
    

à la discrétion des directions des HEV, 
allié à l’absence de cahiers de charges 
précis laisse toute la place à l’arbitraire 
dans l’évaluation. Les PO et PA jouent 
ainsi un jeu dont les règles ne seront 
définies	
�
    que	
�
    bien	
�
    après	
�
     le	
�
    début	
�
    de	
�
     la	
�
    

partie. L’évaluation à laquelle devront se 
soumettre les PA et PO des HES pour-
rait ainsi ressembler à un test de perfor-
mance.	
�
    Il	
�
    suffit	
�
    de	
�
    poser	
�
    comme	
�
    critères	
�
    

des	
�
     objectifs	
�
     fixés	
�
     unilatéralement	
�
     par	
�
    

la direction. Les HES étant soumises à 
une	
�
    pression	
�
    financière	
�
    constante	
�
    et	
�
    mi-
ses en compétition, il y a de gros risques 
que l’évaluation serve à reporter cette 
pression sur les professeur-e-s, les met-
tant	
�
    en	
�
    compétition	
�
    entre	
�
    eux.elles	
�
    afin	
�
    

d’atteindre les objectifs de « productivité 
». On peut donc s’attendre à ce que les 
directions évaluent leurs employé.e.s se-
lon le nombres de publications et l’obten-
tion de fonds de recherche, les deux in-
dicateurs-phares utilisés pour calculer le 
«rendement» des hautes écoles. Outre 
la dégradation des conditions de travail 

que cela impliquera, d’autres tâches tel-
les que l’enseignement, le dialogue avec 
la Cité et l’encouragement de la relève 
risquent d’en faire les frais.

Se	
�
   mobiliser	
�
    pour	
�
    définir	
�
    les	
�
    critè-

res d’évaluation

Le SSP défend des conditions de travail 
reposant	
�
    notamment	
�
    sur	
�
    une	
�
    définition	
�
    

claire	
�
    du	
�
    poste	
�
    occupé.	
�
    Cette	
�
    définition	
�
    

doit se baser sur les règlements existant 
de même que sur leur traduction concrè-
te dans un cahier des charges, qui doit 
être objet de négociations claires et 
transparentes entre l’employé.e et l’em-
ployeur quant au travail à réaliser. C’est 
pour cela que le cahier des charges est 
un outil fondamental, qui doit permettre à 
l’employé.e de se défendre en cas d’at-
taque sur la qualité de son travail. Résul-
tat d’une négociation entre les parties, le 
cahier des charges est l’outil qui permet 
de	
�
    définir	
�
    les	
�
    attentes	
�
    de	
�
    l’employeur.	
�
    Si	
�
    

l’employé.e a répondu à ces attentes en 
remplissant son cahier des charges, son 
contrat doit être automatiquement re-
conduit. Il est en effet inacceptable que 
les directions puissent arbitrairement 
décider de critères supplémentaires qui 
pourraient leur permettre de se déba-
rasser librement de leurs collaborateur.
trice.s sous couvert de « mauvaise éva-
luation ». Augmenter le pouvoir arbitraire 
de la direction sur ce processus ne peut 
qu’être source de tension et d’anxiété 
pour les employé.e.s et de dysfonction-
nements institutionnels plus généraux. 
Dans une situation où les postes sont 
définis	
�
     de	
�
     manière	
�
     floue,	
�
     les	
�
     cahiers	
�
    

des charges n’existent pas et les criè-
tres	
�
    d’évaluation	
�
    sont	
�
    définis	
�
    unilatérale-
ment et a posteriori, il est urgent que les 
salarié.e.s se mobilisent et se saisissent 
de ces enjeux constitutifs de leur avenir 
d’enseignant.e-chercheuse-eur.s.
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tâches d’intérêt public (enseignement, administration, santé, social,...). Il est membre de l’Union syndicale suisse.

Brèves	
�
   syndicales
UNIL: mieux vaut éviter l’acci-

dent selon votre statut

À l’Université de Lausanne, cer-
tains postes sont particulièrement 
mal protégés en cas d’absence 
prolongée due à une maladie ou à 
un accident. Selon le Règlement 
d’application de la Loi sur le per-
sonnel de l’État de Vaud (RLPers-
VD), les personnes sous contrat 
à durée déterminée ne touchent 
leur salaire que pendant un mois 
la première année, puis deux mois 
la deuxième et quatre mois dès la 
troisième (art. 58). Les titulaires 
(corps professoral et MER) ainsi 
que	
�
    les	
�
    assistant·e·s	
�
    sont	
�
    soumis	
�
    

aux conditions s’appliquant aux 
contrats à durée indéterminée 
et peuvent toucher leur salaire 
intégral pendant une année en 
cas d’incapacité de travail, puis 
pendant trois mois à 80%. À l’in-
verse,	
�
     les	
�
     maîtres	
�
     assistant·e·s	
�
    

et	
�
     les	
�
     chercheuses·eurs	
�
     FNS	
�
    ne	
�
    

jouissent pas de ce régime, et 
sont donc soumis aux conditions 
minimales décrites plus haut. Le 
SSP va interpeler la Direction de 
l’UNIL	
�
     pour	
�
     aligner	
�
     leurs	
�
     condi-
tions de travail sur celles des 
autres	
�
    salarié·e·s.

Taxation des bourses FNS: tout 

travail mérite salaire

Depuis l’année passée, le can-
ton de Vaud, emboîtant le pas 
à d’autres cantons, a décidé de 
taxer	
�
     les	
�
     bourses	
�
     FNS	
�
     versées	
�
    

pour des séjours à l’étranger. 
Cette décision fait suite à un ar-
rêt du Tribunal fédéral du 26 mars 
2014, qui avait reconnu que les 
«bourses»	
�
    FNS	
�
    ne	
�
     satisfaisaient	
�
    

pas au critère de la gratuité 
puisqu’elles sont soumises à une 
contre-prestation déterminant 
leur versement.
Cela fait des années que le SSP 
demande que lesdites «bourses» 
soient transformées en salaires, 
avec les cotisations sociales que 
cela suppose (notamment pour le 
chômage, l’assurance maternité 
et la LPP) mais sans diminution 
du montant net touché par les 
chercheuses·eurs.	
�
    Cela	
�
    suppose-
rait	
�
    cependant	
�
    que	
�
    le	
�
    FNS	
�
    accep-
te au préalable que la recherche 
est un travail qui mérite salaire, 
ce qui ne semble pas encore être 
le cas…

La pétition «Pour la recher-

che!» toujours d’actualité

Après une première campagne 
de signature l’automne passé, la 
pétition «Pour la recherche!» est 
plus que jamais d’actualité, et la 
récolte des signatures se pour-
suit. Construite autour de dix re-
vendications, la pétition demande 
une amélioration des conditions 
de travail des chercheuses et des 
chercheurs dans les Hautes Éco-
les suisses.
Parlez-en autour de vous, faites-
la circuler. Le moment est impor-
tant, car de nombreux organismes 

sont en train de repenser leur 
fonctionnement ou voient leurs 
équipes dirigeantes changer, du 
FNS	
�
     à	
�
     l’EPFL,	
�
     en	
�
     passant	
�
     par	
�
    

l’UNIL	
�
    et	
�
    de	
�
    nombreuses	
�
    HES.

Pour signer la pétition: 
pour-la-recherche.ch.

EESP (Haute école de travail 

social et de la santé) : Révi-

sion	
�
   du	
�
   règlement	
�
   du	
�
   person-

nel

L’école est une fondation de 
droit privé, la Lpers ne s’y ap-
plique pas, en conséquence un 
règlement du personnel règle 
les conditions de travail. Celui-
ci, partiel et dépassé, doit être 
largement réélaboré. Une struc-
ture de projet a été mise en place 
dans laquelle l’Association du 
personnel et le Conseil représen-
tatif de l’école sont présents aux 
différents niveaux. L’Association 
qui regroupe une majorité du per-
sonnel organise la consultation et 
peut compter sur des capacités 
de mobilisation présentes autant 
dans le PAT (personnel adminis-
tratif et technique) que dans le 
PER (personnel d’enseignement 
et de recherche) pour soutenir 
ses revendications. Les membres 
du SSP y défendront toutes les 
modifications visant l’améliora-
tion des conditions de travail du 
personnel.

Stand	
�
   syndical	
�
   de	
�
   rentrée
UNIL - Jeudi 23 février, de 12h00 à 15h00

Hall du bâtiment Géopolis


